
A tous les collègues TZR syndiqués en service partagé  
 
Vous utilisez l’interface Ulysse afin de percevoir vos indemnités de remboursements. 
Une info importante : 
* pour chaque OM ou ET, il existe un historique  

 
en cliquant sur historique, vous ouvrez une fenêtre que le SAFD utilise pour vous 
communiquer les endroits de blocage  

 
Vérifiez les différents points de blocage, et si cela se poursuit contactez nous  
( l’usage des captures d’écran d’Ulysse nous est également très utile afin de pouvoir 
situer les points de blocages) 
. 
 
Nous vous rappelons que l’audience avec le recteur aura lieu le 4 janvier 2011, 
n’hésitez donc pas à nous faire remonter des informations . 


